
Dix AS AU CANADA

établi par ses prédécesseurs, et sanctionné ou permis par le gouver-
nemuent de Sa Majesté." Il y avait dans cette accusation une
injustice fingrante que la passion politique pouvait seule faire
excuser. A force de parler de loyauté, il était presque parvenu
à faire perdre de vue la grande question politique du moment, et,
comme il l'avoue naïvement., dans les dernières élections, un
grand nombre d'électeurs, croyant la Province en danger, votaient

pour le gouverneur," sans même avoir confiance dans ses minis-'
tres. Une majorité acquise par de tels moyens ne pouvait offrir
un appui solide, comme on le reconnut bientôt. On voit nar ir
piassage de cette dépêche que ce qu'on appelait le système de la
double majorité lui paraissait inadmissible, parce que dans ce cas
les Canadiens-français auraient gouverné le Bas-Canada, et y
auraient établi leur domination française, perspective effrayante
pour lord Metcalfe. Ce qui lui semble le plus désirable, c'est (le
détacher du parti fhançais autant de membres influents que pos-
sible, <fin de briser ce parti, dont les idées lui semblent rèpré-
hxensibles.

Si cette opinion du gouverneur avait été connue à cette époque,
elle aurait coupé court i une longue discussion qui occupa toute
la presse fançaise du *las-Canada.

Pendant la dernière session, les conservateurs du Haut-Canada
as aient à plusieurs reprises sollicité secrètement les Canadiens-
français de se joindre à eux, leur offrant de laisser à leur disposi-
tiln 'administration des aflaires du Bas-Canada. Dès lannée
pr'kédente, le Cnadien, de Québec, dans une série d'articles sur
'' notre position en 1844", avait cherché à établir que les conser-
vateurs, qui s'étaient opposés si énergiquement à l'union des
provinces, étaient des alliés beaucoup plus sûrs et plus naturels
pour les Canadiens q'ue les réformistes du Hiaut-Canada, que dans
tous les cas, cn faisant admettre le principe que le Bas-Canada
devait être gouverné par une majorité bas-canadienne, etle Haut-
Canada par une majorité liaut-canadienne. les Canadiens-français
auraient tout à gagner. Mais cette recommandation qui avait
pour objet de séparer les Canadiens-français des réformistes du
iaut-Canada, dont plusieurs, et entre autres M. laldin, s'étaient
montrés jusqu'alors pleins de dévouement. pour leur cause, répit-
guait à leurs sentiments d'honneur. Dans le cours de la session,
les Canadiens-français n'eurent pas toujours, il est vrai, raison
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